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Art. 9. � Les candidats à l�exercice de la profession
d�expert-comptable, de commissaire aux comptes et de
comptable agréé ayant un titre ou diplôme autre que celui
délivré par l�institut spécialisé de la profession comptable
doivent faire une demande d�équivalence auprès du
ministère de l�enseignement supérieur et de la recherche
scientifique.

Art. 10. � Un arrêté du ministre chargé des finances
fixera en tant que de besoin les modalités d�application du
présent décret.

Art. 11. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à   Alger,  le  22   Safar  1432   correspondant  au
27 janvier 2011.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 11-31 du 22 Safar 1432
correspondant au 27 janvier 2011 relatif aux
conditions et normes spécifiques des cabinets
d�expert-comptable, de commissaire aux comptes
et de comptable agréé.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
29 juin 2010 relative aux professions d'expert-comptable,
de commissaire aux comptes et de comptable agréé,
notamment son article 12 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 12 de la loi n° 10-01 du  16 Rajab 1431
correspondant au 29 juin 2010, susvisée, le présent décret
a pour objet de préciser les conditions et normes
spécifiques des cabinets d�expert-comptable, de
commissaire aux comptes et de comptable agréé.

Art. 2. � Le candidat à l�exercice de la profession
d�expert-comptable, de commissaire aux comptes ou de
comptable agréé est tenu, lors du dépôt de sa demande
d�inscription au tableau de l�ordre national des
experts-comptables, de la chambre nationale des
commissaires aux comptes ou de l�organisation nationale
des comptables agréés, de justifier d�un local
professionnel.

Art. 3. � Le local professionnel peut être la propriété
du professionnel ou en location. Toutefois, la période de
location ne saurait être inférieure à une (1) année.

Les personnes morales demandant leur inscription dans
l�un des tableaux sont soumises aux mêmes conditions
définies dans le présent décret.

Art. 4. � Le local professionnel de la personne
physique ou morale doit répondre aux exigences d�espace,
de commodités et d�équipements permettant au
professionnel d�exécuter ses missions dans les meilleures
conditions qu�exigent les mandats dont il a la
responsabilité.

Un arrêté du ministre chargé des finances fixe les
modalités d�application du présent article.

Art. 5. � Le candidat à  l�exercice de la profession,
personne physique ou morale, doit joindre au  dossier de
la demande d�inscription au tableau une copie de l�acte de
propriété ou le contrat de location du local professionnel
ainsi que le procès-verbal de constat établi par un huissier.

Art. 6. � Toute modification d�adresse professionnelle
est soumise aux mêmes conditions que celles prévues par
le présent décret.

Art. 7. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à   Alger,  le  22   Safar  1432   correspondant  au
27 janvier 2011.

Ahmed OUYAHIA.
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Décret exécutif n° 11-32 du 22 Safar 1432
correspondant au 27 janvier 2011 relatif à la
désignation des commissaires aux comptes.
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Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-59 du 26 septembre1975,
modifiée et complétée,  portant code de commerce ; 

Vu la loi n° 10-01 du 16 Rajab 1431 correspondant au
29 juin 2010 relative aux professions d'expert-comptable,
de commissaire aux comptes et de comptable agréé,
notamment son article 26 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Après approbation du  Président de la République ;

Décrète :
Article 1er. � En application des dispositions de

l�article 26 de la loi n° 10-01 du 16 Rajab 1431
correspondant au 29 juin 2010, susvisée, le présent décret
a pour objet de fixer les modalités de désignation des
commissaires aux comptes sur la base d�un cahier des
charges.

Art. 2. � Conformément aux dispositions des articles
600 et 609 du code de commerce, la désignation du ou des
premiers commissaires aux comptes lors de la constitution
de l�organisme ou de la société est dispensée de la
procédure prévue par le présent décret.

Art. 3. � Dans un délai maximum d�un (1) mois après
la clôture du dernier exercice du mandat du ou des
commissaires aux comptes, le conseil d�administration, le
directoire, le gérant ou l�organe habilité sont tenus
d�élaborer un cahier des charges en prévision de la
désignation par l�assemblée générale du ou des
commissaires aux comptes.


